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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

syndicats intercommunaux
Question écrite n° 8962

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le cas où, dans un syndicat
intercommunal, un délégué titulaire absent a donné procuration à un autre délégué. Elle lui demande si celui-ci
peut prendre part aux votes ou si la priorité doit être donnée à un délégué suppléant de la commune.

Texte de la réponse

La désignation d'un ou plusieurs suppléants, appelés à siéger avec voix délibérative à l'organe délibérant d'un
syndicat de communes peut être prévue, en application du code général des collectivités territoriales, par la
décision d'institution ou une décision modificative des statuts de l'établissement public de coopération
intercommunale concerné. Une telle disposition, lorsqu'elle figure dans les statuts, traduit la volonté des
communes membres du syndicat d'assurer la représentation des communes par un suppléant en cas
d'empêchement d'un délégué titulaire de participer à une séance du comité syndical. Cette mesure permet aux
communes de maintenir le nombre de leurs représentants physiquement présents lors des délibérations. Bien
qu'aucune disposition législative n'apporte de précision sur les relations qui doivent s'établir entre les délégués
titulaires et leurs suppléants, il apparaît nécessaire, dans le respect des statuts de l'établissement et dans le
souci d'une bonne administration, d'informer le suppléant en temps opportun de l'absence du titulaire qu'il doit
remplacer au sein de l'organe délibérant. Le délégué titulaire, qui est destinataire de la convocation, est donc le
mieux placé pour avertir le président du comité syndical ainsi que son suppléant de son absence à la séance
ainsi fixée. Dès lors que les statuts de l'établissement ont institué des suppléants, le rôle que les communes
membres ont voulu leur confier ne peut être méconnu par les titulaires. C'est pourquoi, bien qu'aucune
disposition n'interdise expressément à un titulaire, empêché d'assister à une séance, de donner une procuration
de vote à un autre membre de l'organe délibérant sans faire appel à un suppléant, la prééminence doit être
accordée en application des règles statutaires aux suppléants pour représenter leur commune.
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